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Circulaire n°2021-

Objet : Préparation, présentation et transmission des budgets 2022 

Références : 
Code de l'éducation, article L213-2 modifié, articles L421-11 et suivants, article L533-1, articles R421-
57 et suivants, articles R531-52 et R531-53. 
Décret n°2007-771 du 10 mai 2007 relatif à la perception par les départements et par les régions de la 
participation des familles 
Instruction codificatrice M9.6 relative à la réglementation financière et comptable des EPLE 

Pièces jointes : 
Annexe 1 - procédure budgétaire - vote et transmission du budget 
Annexe 2 - notice technique commune de préparation budgétaire 
Annexe 3 - codes d'activités 
Annexe 4 - tableau d'analyse financière 
Annexe 5 - circulaire ministérielle N°18-045 du 25 octobre 2018 relative aux crédits versés par l'Etat 
sous condition d'emploi 

Annexe 6 - annexe collectivité 
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